
elle-même, faite en union avec ce divin Coeur, soit enfin pour attein-
dre le but que poursuit l'Apostolat :la gloire de Dieu à promouvoir.

L'Apostolat de la Prière est donc une Association pleinement dis-
tincte de l'Archiconfrérie du Sacré Coeur de JfÉsus, et par conséquent
les Sitsles Eglises et tous les fidtè-"es qui se sont fait inscrire
dans Vt'oevre pie de l'Apostolat ne doivent nullemenlt à l'avenir être
censé~s inscrits ég-alement d'ans l'Archiconfrérie du très saint Coeur de
jÉsrs, érigée à Ronie dans l'église de Sai!zte-.,7arie-de-Ia-Paix, à
moius que le Directeur de la susdite Archiconfrérie ne les y ait canoni-
quenienlt agrégés.

Ili.-Le Second Decgêj comprend ceux qui, aux obligations propres
du Premier Degré, c'est-à-dire, à la prière par laquelle ils se concilient
l'intercession du Sacré Coeur auprès du Père en vue de promouvoir la
gloire de Dieu, ajoutent d'autres prières à la B. Vierge Mkmt~, afin
d'implorer le Secours d'une MIère si puissante, et de s'assurer son con-
cours dans ce pieux apostolat du salut des âmes. Ces Associés récitent,
une fûis chaque jour, un PÂTER.P, et dix AvE MARIA -1 l'intention ap-
prouvée par le Pontife Romain, que l'on indique au commencement
de chaque mois; sans que, de ce fait, on. puisse les considérer comme

é, à 'CEuvre pie du Rosaire -.ivant ou astreints aux lois qui la
rissent.c'est-à-dire, à1 la méditation, en priant, du mystère assignè
ple sort et la distribution par groupes, composés chacuà de quinze

Associés.
iv.-Le TiseŽ, -rt renfermp ceux qui, remplissant au moins

lsoigations dlu Premier Degré, s'attachient, en outre à écarier les
j obsta:!es qui empêcheraient ncs prières, adressées à Dieu pour le salut

des -.unes, de pcrter leur fruit. A cet eff-et, chaque mois ou chaque
seniaine, selon la ttneur du Bref en date du 10 février i SS27 ils font la

jCommunion Réparatrice, par laquelle ils s'efforcent d'appaiser le sacré
jCoeur de Jiksrs irrité par les pz' chés des hommes et de le rendre favo-

riàe:- z-n piè'res C'est pourquoi tous ceux.ý qui, enrôlés dans ce
Troisième Degré, pratiquent la susdite Communion selont les règles
élablies rnc'ur l'ouvre pie de la Communion Réparatrice, sont constitués

1rar½î d cette association et en gagnent les indulgences.
V-Dh* mêmie, quoique la pieuse Confrérie de -l'leure-Sainte77soit

disticte de la pieuse Association de l'Apostolat, de la Prière, -:ependaut
tous les %sociés de l'Apostol-at de la Prière, qui pratiquent comme il
cozrient ce pieux exercice de 'l'Hlleure-Sainte," afin d'apaiser le
t.cré CSa de JfÈsr's outragé par les iujures des hommes et de le ren-
dre tavûra'!ile;à nos priè_res, ont droit à toutes les grâces spirituelles

qaor'tà ceux qui pratiquent ce pieux exercice le Rescrit de Pie
IX du i-3 muai iSySj, et le Bref de Léon XIII du 30 mars îSS6. Mais il
re sei 1*eruiis àpersoune d'ajouter d'autres oeuvres pies à l'Aposflat,
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